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Négociation des salaires 

minima de branche :  
projet d’accord ouvert à la 

signature 
 
 

15 DECEMBRE 2021 
 

 

La réunion paritaire du 15 décembre 2021 avait pour ordre du jour la seconde séance 
de négociation annuelle obligatoire (NAO).  

 

Négociation annuelle obligatoire : minima applicables au 1er janvier 2022 

 

Après avoir rappelé le contexte économique, le niveau d’inflation et le relèvement 
annoncé du Smic, et entendu les positions des organisations syndicales, la 
délégation patronale a présenté un projet d’accord :  

-  Relevant la valeur du point de 2,6 % soit 8,58 € (base 38h) 

- Revalorisant le coefficient de calcul du complément de salaire, applicable à 
l’avenant 1 (Ouvriers-Employés) à 0,777.  

 

L’accord est ouvert à la signature jusqu’au 23 décembre 2021 à midi. 
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